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]-. PRESENTATION DU F.C.P.

I.I. RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Dénominotion :

Type de I'OPCVM :

Cotégorie :

Spécificité :

Obiet sociol :

Législotion opplicoble :

Siege sociol :

Voleur d'origine des ports :

Référence de l'ogrément :

Dote de constitution :

Durée :

Promoteur :

Gestionnoire

Dépositoire

Distributeurs :

FCP MAGHREBIA MODERE

Fonds Commun de Plocement

Mixte

Support pour des controts d'ossuronce vie

en unités de compte

Lo gestion d'un portefeuille de voleurs mobilières por

l'utilisotion exclusive de ses fonds propres

Loi No 200.| -83 du 24 iuillet 2001 portont promulgotion

du code des Otgonismes de Plocement Collectif

lmmeuble Moghrebio Tour A Tunis Corthoge cedex l0B0

100.000 Dinors divisé en 
.l00.000 

ports

08-2005 du I mors 2005

29 iuillet 2005

50 ons

Le Gestionnoire : UNION FINANCIERE

lmmeuble Moghrebio Tour A Tunis Corthoge cedex l0B0

Le Dépositoire : UNION INTERNATIONALE DE BANAUES

65, ovenue Hobib Bourguibo Tunis

UNION FINANCIERE

lmmeuble Moghrebio Tour A Tunis Corthoge cedex 
.l080

UNION INTERNATIONALE DE BANOUES

65, ovenue Hobib Bourguibo Tunis

ASSURANCES MAGHREBIA

64, rue de Polestine Tunis 1 002

Le présent prospectus contienl des informotions importontes et devro être lu ovec

soin ovont de souscrire ô tout investissement.
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I.2. FONDS INITIAT ET PRINCIPE DE SA VARIATION
Le montont initiol du Fonds est de 100.000 Dinors. Le Fonds est susceptible
d'ougmentotion résultont de l'émission de nouvelles ports et de réduction due ou rochot
por le FCP des ports ontérieurement souscrites à condition que lo voleur d'origine ne
descende pos oudessous de 50.000 Dinors.

Les voriotions du Fonds s'effectuent conformément à l'orticle l5 du code des orgonismes
de plocement collectif.

I.3. TISTE DES PREMIERS PORTEURS DE PARTS

ASSURANCES MAGHREBIA : I 00.000 DINARS (l 00%)

1.4. COMMISSAIRE AUX COMPTES
KPMG - TUNISIE

7 , rue de lo Mouritonie 1002 Tunis.

2. CARACTERISTIQUES FINANCIERES

2.1 . CATEGORIE DU FONDS :

FCP MAGHREBIA MODERE est un Fonds mixte

2.2. ORIENTATION DE PIACEMENT:
Le FCP MAGHREBIA MODERE est constitué ofin de servir pour support ô des controts
d'ossuronce vie en unités de compte.

Les principoux obiectifs du FCP MAGHREBIA MODERE sont :

- porticiper ô lo mobilisotion de l'éporgne longue et à lo dynomisotion du morché
finoncier;

- offrir ô ses copropriétoires des ports une opportunité de plocement qui tire profit d'un :

o rendement opprécioble por ropport ou morché monétoire;
. liquidité porfoite dons le respect des limites légoles.

Le portefeuille du FCP «MAGHREBIA MODERE » sero exclusivement composé:
- Dons une proportion entre 50% el B0% de l'octif net de :

o Bons du trésor ossimilobles et emprunts obligotoires gorontis por l'étot,
. Emprunts obligotoires oyont foit l'obiet d'opérqtions d'émission por oppel public ô

l'éporgne,
o Ports d'orgonismes de plocements collectifs,
o Voleurs mobilières odmises ô lo cote (Dons une proportion entre2O7" et50%).
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- Dons une proportion entre O% el 30% de l'octiI net en voleurs mobilières représentonts

des titres de créonces ô court terme.

- A houteur d'une proportion de 20% de l'octif net de llquidité et quosi-liquidités.

2.3. DATE D'OUVERTURE DEs OPERATIONS DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

Les opérotions de souscription et de rochot seront ouvertes dès lo mise à lo disposition du

public du prospectus visé por le Conseil du Morché Finoncier.

2.4. VATEUR LIQUIDATIVE

En vue de l'émission et du rochot des ports du Fonds, il est procédé hebdomodoirement

(le mercredi) à l'évoluotion de l'octif net du Fonds.

Lo ,ol"r, liquidotive de lo port est colculée choque Mercredi à 15 Heures. Elle est

obtenue en divisont le montont de l'octif net du Fonds por le nombre des ports en

circulotion ou moment de l'évoluotion.
Lo volorisotion du portefeuille sero foite conformément à lo réglementotion en vigueur et

notomment oux règles d'évoluotion comptobles en vigueur fixées por orrêté du Ministère

des Finonce s du ZZ ionvier 1999, portont opprobotion des normes comptobles des

OPCVM.

2.5. tlEU ET MODE DE PUBTICATION DE tA VALEUR IIQUIDATIVE

Lo voleur liquidotive sero offichée ouprès du distributeur (Assuronces Moghrebio).

Lo dernière voleur liquidotive fero l'oblet d'une insertion dons le bulletin officiel du

Conseil du Morché Finoncier.

2.6. PROCEDURES ET PRIX DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

Le Fonds Commun de Plocement FCP MAGHREBIA MODERE est destiné à être un

support à des controts d'ossuronce vie en unité de compte d'Assuronces

Moghrebio.
Les bureoux d'Assuronces Moghrebio sont chorgés de lo distribution.
Lors de lo souscription, le client signero un bulletin de souscription (en triple
exemploire) et un controt d'ossuronce vie en unité de compte (le controt d'ossuronce
vie est signé lors de lo première souscription).
Dons ledit document le souscripteur précise notomment son choix pour lo réportition

de ses versements (hors frois d'ocquisitions) sur les supports Fonds Communs de

Plocement Moghrebio.
Les versements pour le compte de l'ossureur se font le iour même de l'odhésion et

ce, ô l'ordre de l'ossureur.
Les montonts hors frois d'ocquisitions en vertu du controt d'ossuronce vie signé por

les clients de l'ossuronce - et onnexé ou règlement intérieur du FCP - sont investis

6
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Por l'ossureur Pour le compte de ses clients sur les Fonds sélectionnés por les clients,
et ce le vendredi de lo semoine en cours si lo dote de réception de l'ensemble des
documents ô l'ossureur est ontérieure ou Mercredi de lo même semoine sinon le
vendredi suivont.
o Frois d'ocquisition relotif ô l'ossuronce (frois ocquis ô l'ossuronce) : ou moxim vm 2"/o

des sommes versées por les clients de l'ossuronce (frois relotif ou controt d'ossuronce-
vie. lls ne sont pos ocquis ou FCP).

o Droit d'entrée et de sortie du Fonds : inexistence de droit d'entrée ou de sortie du FCP.
o Froctionnement des ports : les souscriptions et rochots pourront être foits en froction de

ports : millièmes de ports. Les dispositions du Fonds réglont l'émission et le rochot de
ports s'oppliquent oux froctions de ports sons qu'il soit nécessoire de le spécifier, souf
lorsqu'il en est mentionné outrement.

o Les demondes de rochots se font exclusivement ouprès du bureou où il y'o eu
souscription.
Souf dispositions fiscoles, le client se verro proposer, en cos de rochot (motériolisé por
lo signoture d'un bulletin de rochot), soit un virement boncoire sur son compte, soit un
retroit espèce ou por chèque. Dons ce cos, un ovis d'exécution sero odressé ou client
dons les 5 lours de bourse qui suivent so demonde de rochot.

En cos de décès (involidité obsolue) ovont l'ôge de soixonre (601 ons du client
bénéficiont de lo couverture décès (involidité obsolue), et dons les conditions des
clouses du conlrol d'ossuronce vie en unités de compte ossocié ou règlement
intérieur des FCP et signé por le client, Moghrebio verse oux bénéficioires désignés
por !'ossuré un copitol odditionnel égol ou copitol ocquis le dernier lundi ovont le
décès (involidité obsolue) ovec un plofond -pour le copitol odditionnel- de 50.000
Dinors.

Le Copitol ocquis le dernier lundi ovont le décès (involidité obsolue) correspond ou
nombre de ports revenont à l'ossuré multiplié por lo voleur liquidotive du dernier
lundi ovont le décès (involidité obsolue) du FCP correspondont.

2.7.L\ÉUX DE SOUSCIPTIONS ET DE RACHAT
Guichets des ASSURANCES MAGHREBIA ou ouprès de tout orgonisme signotoire d'une
convention de distribution.

2.8. DROIT DE RACHAT, CAS DE SUSPENSION
Sous réserves des dispositions fiscoles, tout propriétoire de
moment, Ie rochot de ses ports por Ie Fonds Commun
MODERE ».

rt o le droit d'obtenir, à tout
Plocement « MAGHREBIA
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Toutefois en opplicotion de l'orticle 24 du code des orgonismes de plocement collectif, le

gestionnoire peut suspendre momentonément et oprès ovis du commissoire oux comptes

les opérotions de rochot oinsi que les opérotions d'émission.

Ainsi, en cos de force moieure, d'impossibllité de colculer lo voleur liquidotive ou

d'offluence de demondes de rochot excédont les possibilités de cession dons des

conditions normoles de titres contenus dons le portefeuille du Fonds, le gestionnoire du

Fonds peut suspendre provisoirement les opérotions de rochot et ce dons le but de

préserver les intérêts des propriétoires des ports.

Cette mesure doit êhe prise, en tout étot de couse, dons le cos où lo voleur d'origine des

ports en circulotion diminue iusqu'à 50.000 Dinors.

Lo décision de suspension provisoire doit être précédée d'un ovis conforme du

Commissoire oux Comptes, immédiotement notifiée qu Conseil du Morché Finoncier et

portée à lo connoissqnce des porteurs de ports sons déloi por un ovis publié ou bulletin

du CMF.

Lo reprise des souscriptions et des rochots doit être effectuée dons les mêmes conditions

que lo suspension.

2.9. DUREE MlNltvtAtE DE PTACEMEMENI CONSEIIIEE

Lo durée de plocement conseillée est de l0 ons.

3. MODALITES ET FONCTIONNEMENT DU FONDS

3.I. DATE DE CTOTURE DE TEXERCICE

llexercice comptoble du Fonds commence le 1er ionvier et finit le 3l décembre.

Toutefois, por exception, le premier exercice comprendro toutes les opérotions effectuées

depuis lo dote de lo constitution iusqu'ou 3l décembre de l'onnée suivonte sons que lo

durée de l'exercice comptoble ne déposse l8 mois.

3.2. VATEUR TIQUIDATIVE D'ORIGINE
Lo voleur d'origine pour le Fonds est de 

,l00.000 
Dinors.

Lo voleur liquidotive d'origine pour une port est de I Dinor.

3.3. FRAIS DE GESTION
Afin d'obtenir les voleurs liquidotives hebdomodqires, il est nécessoire de procéder
ô l'obonnement hebdomodoire des chorges et produits d'une foçon homogène c'est
ô dire en offectont lo portie courue des produits et chorges d'intérêts et lo quote-

port des chorges fixes.
Le FCP prend en chorges lo commission du gestionnoire, lo rémunérotion du
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dépositoire, lo redevonce revenont ou CMF et les toxes, lo rémunérotion du
commissoire oux comptes, lo commission sur les tronsoctions boursières, les
courtoges et toxes y offérents, tous frois iustifiobles revenonf ou cMF, BVMI
STICODEVAM ou défini por une loi, un décret un orrêté et les dépenses publicitoires
et de promotion.

3.4. MODATITES DIFFECTATION DU RESUTTAT

Les sommes distribuobles sont égoles ou résultot net de l'exercice ougmenté des reports
ô nouveou et moioré ou diminué du solde du compte de régulorisotion des revenus
offérents à l'exercice clos.
Les sommes distribuobles sont intégrolement copitolisées choque onnée.

3.5. INFORIüATIONS MISES A IÂ DISPOSMON DES PORIEURS DES PARI§ ET DU ruBUC
Les porteurs de ports et le public seront tenus informés de l'évolution de l'octivité du «FCP

MAGHREBIA MODERE » de lo monière suivonte :

o Lo dernière voleur liquidotive sero communiquée sons déloi ou CMF.
o Lo voleur liquidotive, sero offichée en permonence dons les guichets chorgés de lo

distribution.
o Le règlement intérieur, les prospectus, les publicotions et les ropports onnuels seront

disponibles en quontités suffisontes dons les mêmes guichets et mis à lo disposition du
public.

o Les étots finonciers ce*ifiés por le commissqire oux comptes, le ropport du commissoire
oux comptes oinsi que le ropport du gestionnoire seront mis ô lo disposition des
porteurs de ports ou siège sociol du gestionnoire dons un déloi moximum de trois mois
ô compter de lo dote de clôture de l'exercice. Une copie de ces documents sero
déposée ouprès du CMF. Une copie sero égolement envoyée ô tout porteur de ports qui
en foit lo demonde.

o Le gestionnoire dépose ou préoloble ouprès du Conseil du Morché Finoncier tous les

documents du FCP destinés à lo publicotion ou à lo diffusion.
. Lo composition de l'octif du FCP sero publiée dons le bulletin officiel du Conseil du

Morché Finoncier dons un déloi moximum de trois mois è compter de lo clôture de
choque exercice.

o Tout événement nouveou concernont lo gestion du FCB notomment les modificotions des
commissions revenont ou gestionnoire et oux dépositoires seront opplicqbles ovec une
dote prise d'effets de trente (30) iours, pendont lesquels les porteurs de ports ouront lo
possibilité de sortir du FCP sons frqis conformément à lo réglementotion en vigueur.
L'informotion est dons ce cos, immédiotement notifiée ou Conseil du Mqrché Finoncier
et onnoncée sons déloi ou public por ovis publié ou bulletin officiel du Conseil du
Morché Finoncier et dons deux quotidiens de lo ploce de Tunis.
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4. RENSEIGNEMENT CONCERNANT LE GESTIONNAIRE
ET LE DEPOSITAIRE

4.I. MODE D'ORGANISATION DE TA GESTION DU FCP

Lo gestion du portefeuille du Fonds Commun de Plocement « MAGHREBIA MODERE » est

ossurée por un Comité de Plocement de houte technicité professionnelle composé de

représentonts des ASSURANCES MAGHREBIA et de l'Union Finoncière oinsi que d'une

personne permonente dédiée à lo gestion couronte du Fonds.

Ce Comité sero sous lo responsobilité exclusive du gestionnoire et se réunit périodiquement (ou

moins une fois por mois) et selon l'exigence des conditions du morché.

Le Comilé de Plocement n'est pos rétribué.

4.2. GESTION DU TONDS
[Union Finoncière SA. est le gestionnoire du Fonds. Elle est notomment chorgée de :

o Lq mise en ceuvre des moyens humoins et logistiques nécessoires ô lo bonne gestion du

portefeuille du FCB
. Lo gestion odministrqtive et comptoble du Fonds et l'exécution des ordres de bourse,
o lo tenue du registre des porteurs de ports,
o Le colcul de lo voleur liquidotive et lo préporotion de toutes les déclorotions et publicité

réglementoires,
. l'étoblissement du bilqn, compte d'exploitotion et outres étots finonciers provisoires et

définitifs ovec lo périodicité requise,
. I'informotion des propriétoires des ports du Fonds ovec lo périodicité requise, tels que

compte rendu, relevé des ovoirs en compte et du prospectus,
o Fournir, toute informqtion et documents iustificotifs réclomés por le dépositoire pour lui

permettre de s'ocquitter de sq mission de vérificotion.

4.3. DESCRIPTION DES MOYENS MIS EN OEUVRE POUR tA GESTION
Le gestionnoire met à lo disposition du Fonds toute lo logistique humqine et motérielle en

vue d'exécuter toutes les opérotions nécessoires à lo gestion et notomment :

- Lo présence de colloboroteurs compétents
- llexistence des moyens techniques suffisonts
- Une orgonisotion interne odéquote

4.4. REMUNERATION DU GESTIONNAIRE
En rémunérotion des services de gestion, UNION FINANCIERE SA perçoit une

commission moximole fixée ô 1 ,l pour cent (l ,l %) hors toxes por on de l'octif net du FCP

MAGHREBIA MODERE. Pendqnt lo phose de démorroge, l'Union Finoncière se réserve

le drcil Je prélever une commission de gestion inférieure à 1,1 pour cent.

r0
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Le colcul des frois de gestion se fero une fois por semoine et viendro en déduction de l'octif net.

Le règlement effectif de lo société UNION FINANCIERE SA se fero dqns les 15 iours qui suivent
lo clôture de choque trimestre.

Le Comité de Plocement oinsi que toute personne chorgée de lo gestion quotidienne du Fonds

ne seront pos rétribués por le Fonds.

Sont exclus des chorges supportées por le gestionnoire :

o Les honoroires du commissoire oux comptes
o Lo commission de courtoge fixée ou toux deO,2% plus toxes offérentes
o Les commissions sur les tronsoctions boursières
o Les redevonces revenontes ou Conseil du Morché Finoncier, BVMT, STICODEVAM
o Les dépenses publicitoires et de promotion.

4.5. DEFO§IAIRE
Conformément ô une convention conclue entre les promoteurs du Fonds et I'UNION
INTERNATIONALE DE BANQUES en dote du 30 moi 2005, cette dernière est désignée
dépositoire exclusif des titres et des fonds du « FCP MAGHREBIA MODERE ».

A ce titre, elle est notomment chorgée de :

o Lo conservotion des octifs.
o llencoissement à leurs échéonces, des coupons, remboursement du principol et tout outre

produit rottochés oux titres opportenont ou londs.
o Le contrôle de lo régulorité des décisions d'investissement et leur conformité qvec le règlement

intérieur.
o Le contrôle de l'étoblissement de lo voleur liquidotive.
. Le dépouillement des ordres oinsi que l'inscription en comptes des titres et des espèces.

Por oilleurs, le dépositoire ouro l'obligotion de restituer les octifs du Fonds qui lui sont confiés

et devro respecter ses obligotions légoles en motière d'informotions (informotions du

gestionnoire, informotions du CMF & du commissoires oux comptes pour les onomolies, ...).

4.6. IIAODATITE§ DE RE,TAUNERAIIO}.I DE TtrAEIISSETT{EM DEPOSfiAIRE

[UlB est désignée dépositoire unique des titres et des espèces du FCP MAGHREBIA MODERF.

Lo commission de dépositoire des titres est fixée ô O,2% 12 pour mille) hors toxes por on
de I'octif net du « FCP MAGHREBIA MODERE ». Cette commission sero prélevée
hebdomodoirement sur I'octif net du fonds et versée trimestriellement ô lo Bonque et ce
dons les 15 iours qui suivent lo clôture de choque trimestre.
Cette commission sero révisée d'un commun occord si nécessoire.

4.7. ETABIISSEMENT DESIGNE FOUR RECEVOIR LES SOUSCRIPTIONS ET RACHATS

Assuronces Moghrebio est l'étoblissement désigné à recevoir les souscriptions et rochqts

a
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5. RESPONSABLES DU PROSPECTUS ET DU CONTROLE DES COMPTES

Responsoble du prospeclus :

A notre connoissonce, les données du présent prospectus sont conformes à lo réolité

(réglementotion en vigueur, ou règlement intérieur du FCP), elles comprennent toutes les

informotions nécessoires oux investisseurs pour fonder leur iugement sur les coroctéristiques du

FCP, son gestionnoire, son dépositoire, son distributeur, ses coroctéristiques finoncières, les

modolités de son fonctionnement qinsi que sur les droits ottochés oux titres offerts, elles ne

comportent pos d'omissions de noture à olterner lo portée.

Pour le Gestionnoire
Nobil ESSASSI

Président Directeur Générol

Pour le Dépositoire
Philippe Amestoy
Directeur Générol

Pour Ie

Interrmé+*+qfu"e-rsm

Âgfément No 2 clu Ler Nr-'v. i!i:,

Commissoire oux comples : KPMG - TUNISIE

Nous ovons procédé ô lo vérificotion des informotions finoncières des données

comptobles figuront dons le présent prospectus en effectuqnt les diligences que nous

ovons estimées nécessoires selon les normes de lo profession. Nous n'ovons pos

d'observotions ô formuler sur lo sincérité et lo régulorité des informotions finqncières et

comptobles présentées ffiF
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Responsoble de I'informotion
Directeur Gestion d'Actifs - Union Finoncière
Moncef Soudoni

eA Conseil du Marché
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